
 
 

 
 
 
 
 

EXTRAIT DES REGISTRES DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE du 14 décembre 2022 

 
 

N°DL141222-02 : RAPPORTS ANNUELS 2021 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DES SERVICES PUBLICS DE 
L’EAU POTABLE ET DE L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

 
Monsieur le Maire donne lecture à l’assemblée des rapports annuels sur le prix et la qualité des services 
publics de l’eau potable et de l'assainissement non collectif (articles L.2224-5 et L.5211-39 du Code Général 
des Collectivités Territoriales) établis par le Syndicat Mixte d’Eau et d’Assainissement Gave et Baïse, auquel 
la commune a transféré les compétences. 
 
Ces documents concernent l’exercice 2021 et ils ont été établis conformément aux dispositions des articles 
L.2224-5 et L.5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales qui font obligation au Maire de porter 
à la connaissance du Conseil Municipal les rapports de l’exercice précédent. 
 
Ouï l’exposé de son Maire et après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 
PREND connaissance des rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable 

et de l'assainissement non collectif (articles L.2224-5 et L.5211-39 du Code Général des 
Collectivités Territoriales) établis par le SMEA Gave et Baïse, auquel la commune a transféré les 
compétences. 

 
CHARGE Monsieur le Maire de notifier la présente délibération à Monsieur le Président du SMEA Gave et 

Baïse. 

 

Fait à PARBAYSE, le 14/12/2022 
 Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus. 
 Ont signé au registre les membres présents. 
 Pour extrait certifié conforme. 
  

 Le Maire,  
 Nicolas LAPUYADE 

Nombre de Conseillers 
en exercice : 11 

Présents : 10 

Votants : 10 
 
 

Le 14 décembre 2022 à 18 heures 30, le Conseil Municipal de la Commune 
de PARBAYSE, s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sur la 
convocation de M. Nicolas LAPUYADE, Maire, affichée le 8 décembre 2022 
et transmise par voie électronique le même jour, et sous la présidence de ce 
dernier. 

PRESENTS : M. LAPUYADE Nicolas, Maire, M. BESINAU Mathieu, 
M. PINCK Mickaël, M. LIBSIG Olivier, Adjoints, M. PRUDENCE Nicolas, 
Mme LACASSAGNE Laurie, M. BULHOES Kévin, Mme ROCK Clémentine, 
Mme OUKABLI Hayate, Mme PAPA Muriel. 

ABSENT EXCUSÉ : M. LOPEZ Jean-Marc 

SECRETAIRE DE SEANCE : M. BULHOES Kévin 
 
 

DÉLIBÉRATION RENDUE EXÉCUTOIRE 
Transmise à la Préfecture le 15/12/2022 
Mise en ligne sur le site internet le 15/12/2022 


